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SECTION 1 
 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT  

Description de l'accident 

Le 23 février 2018, vers 23 h 35, alors que les travailleurs s’affairent à réparer une glissière sur 
l’autoroute 20 ouest, à la hauteur du rond-point Dorval, un citoyen pénètre avec son véhicule dans l’aire 
de travail et coince un travailleur contre un camion de service du ministère des Transports du Québec, 
ci-après nommé MTQ. 

 

 

 
 

Source média 
 

Conséquence 
 

Le décès du travailleur est constaté sur place. 
 

Abrégé de la cause 
 

Après avoir été percuté à l’arrière, un conducteur perd la maîtrise de son véhicule qui se retrouve dans 
l’aire de travail. 

 
 

Le présent résumé n'a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d'enquête, ni d'avis de correction ou de toute autre décision de l'inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d'une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l'accident. 
Il peut également servir d'outil de diffusion dans votre milieu de travail. 
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SECTION 2 
 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL  
 

2.1 Structure générale de l’établissement 
 

Le MTQ élabore et propose au gouvernement des politiques relatives aux services, aux réseaux et 
aux systèmes de transport. En outre, il s’assure de la planification, de la conception et de la 
réalisation des travaux de construction, d’amélioration, de réfection, d’entretien et d’exploitation 
du réseau routier et des infrastructures de transport. 

 
Pour la région métropolitaine de Montréal, le MTQ emploie environ 1 200 travailleurs répartis en 
six points de service (Anjou, Turcot, Boucherville, Laval, Repentigny et Vaudreuil). 
Approximativement, 450 de ces travailleurs sont affectés à la surveillance, à l’entretien et à la 
maintenance du réseau routier. 

 
Les travailleurs affectés à l’entretien d’hiver, au point de service Turcot, sont répartis en quatre 
équipes de travail (A, B, C et D). Ces équipes assurent l’entretien sept jours par semaine, 24 heures 
sur 24 du réseau routier pour le secteur qu’ils desservent. 

 
L’horaire régulier de travail est de 12 heures par quart de travail. 

 
L’accident se produit alors que l’équipe C est en devoir. Dans l’organigramme ci-après, les 
personnes marquées d’une étoile (*) sont présentes sur le lieu de travail au moment de l’accident. 
Il est à noter que le travailleur décédé, monsieur [ C ], ne figure pas dans l’organigramme de 
l’équipe C. […]. 
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Service des
opérations 

et d'entretien
hivernal 

M. Guy Nantel 

Soutien 
administratif 

Entretien d'hiver
soutien aux 
opérations 

Chef des opérations 

M. [ A ] 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Équipes A, B, C et D 

Équipe C : 

- M. [ D ] *; 
- M. [ E ] *; 
- M. [ F ] *; 
- M. [ G ] *; 
- M. [ H ] *; 
- M. [ I ]; 
- M. [ J ]; 
- M. [ K ]; 
- M. [ L ] *; 
- M. [ M ] *; 
- M. [ N ]; 
- M. [ O ] *. 
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2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail  
 
 

2.2.1 Gestion de la santé et de la sécurité 
 

La santé et la sécurité du travail est encadrée dans le territoire par trois techniciens en prévention, 
santé et sécurité du travail. Ces techniciens relèvent du service des ressources humaines du MTQ. 

 
La participation des travailleurs est assurée par l’entremise de deux comités de santé et de 
sécurité (CSS). Ces comités sont paritaires et sont composés respectivement d’un chef de service, 
d’un chef des opérations, de travailleurs et de chefs d’équipe de différents secteurs et services. 
Les réunions des CSS sont trimestrielles. 
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SECTION 3 
 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL  
 

3.1 Description du lieu de travail 
 

Les travaux sont effectués sur l’accotement droit de l’autoroute 20, direction ouest, à la hauteur du 
rond-point Dorval, au kilomètre 56,4. 

 
À cet endroit, l’autoroute 20 comporte trois voies par direction (est-ouest) et la limite de vitesse 
affichée est de 100 km/h. 

 
L’aire de travail est située à la sortie d’une légère courbe, après le passage des voies sous deux 
viaducs. À cet endroit, l’accotement d’une largeur d’environ 1,5 m et la voie de droite sont fermés 
sur une longueur d’environ 30 m. 

 
Au moment de l’accident, la température avoisine 1°C et une légère pluie tombe sur Montréal. 

 
Carte 1 - Lieu de travail 

 

 
 

Source : Google Maps 
 
 
 

 



Ministère des Transports du Québec, le 23 février 2018 page 6  

 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4268666 RAP1252244 

 
 

 
Photo 1 - Lieu de travail - Caméra de surveillance du MTQ 

 

 
 

 

3.2 Description du travail à effectuer 

Source : MTQ 

 

Les travaux visent le remplacement d’une glissière de sécurité qui lie deux structures de béton 
entre elles. Une glissière de sécurité se définit comme étant un dispositif de retenue conçu pour 
retenir et rediriger des véhicules. 

 
Les travaux à effectuer se limitent à l’assemblage des sections d’une nouvelle glissière et à son 
boulonnage sur la structure de béton existante. 

 
Photo 2 - Glissière remplacée 

 

 
 

Source : CNESST 
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SECTION 4 
 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE  
 

4.1 Chronologie de l'accident 
 

Le 23 février 2018, le quart de travail débute à 18 h. [ C ] assigne au [ D ] les tâches à accomplir 
pour la soirée. Vers 20 h, les travailleurs se rendent au point de service Anjou pour récupérer, entre 
autres l’outillage ainsi qu’une glissière de remplacement. 

 
Selon les témoignages des travailleurs, l’équipe arrive sur le lieu de travail entre 23 h 00 et 
23 h 15. Les véhicules de protection sont installés et les travaux de remplacement de la glissière 
débutent. 

 
À 23 h 30, les travaux de remplacement de la glissière de sécurité sont pratiquement complétés. 
L’équipe de travail boulonne les derniers éléments de la glissière et procède au ramassage du 
matériel et des outils. Il reste alors moins de 10 minutes de travaux à réaliser. 

 
Vers 23 h 35, un véhicule circulant dans la voie de gauche percute l’arrière (côté conducteur) d’une 
autre automobile circulant dans la voie du centre. Le véhicule heurté dévie de sa course, s’insère 
entre les deux véhicules de protection du MTQ, frappe le muret de béton, happe plusieurs 
travailleurs et termine sa course en coinçant monsieur [ C ] contre le camion cube du MTQ. 

 
4.2 Constatations et informations recueillies 

 
4.2.1 Aire de travail et trajectoire du véhicule percuté 

 
L’aire de travail est protégée à l’arrière par un camion benne (no.7) équipé d’un atténuateur 
d’impact (AIFV). À l’avant du camion benne, deux camionnettes Ford F-250 (no. 5 et 6) 
sont stationnées. Les camionnettes sont respectivement stationnées à environ 9 et 20 m à 
l’avant de l’AIFV. Ces deux camionnettes se trouvent dans la voie de droite parallèlement 
à l’endroit où sont réalisés les travaux de remplacement de la glissière de sécurité. Celles- 
ci, visent à prévenir la réinsertion d’un véhicule à l’avant de l’AIFV et forment une 
protection latérale destinée à protéger l’aire de travail et les travailleurs qui y œuvrent. 

 
Complètement à l’avant de l’aire de travail se trouve un camion cube (no.3) contenant le 
matériel et les outils. 

 

 Les véhicules sont munis de flèche de signalisation et/ou de gyrophare. 



Ministère des Transports du Québec, le 23 février 2018 page 8  

 

 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4268666 RAP1252244 

 

Dessin 1 - Positionnement des véhicules à la suite de l’accident 
 

 
 

Légende : 1- Véhicule impliqué dans la collision 2-Camionnette MTQ3- Camion cube MTQ4- Véhicule impliqué dans la collision 
5- Camionnette MTQ6- Camionnette MTQ7- Atténuateur d’impact fixé sur véhicule MTQ 

Source : CNESST 
 

 
Le dessin 2 illustre la séquence de l’accident. Le véhicule (no.1) percute le véhicule (no.4) 
approximativement à la hauteur de l’AIFV (no.7). À la suite de l’impact, le véhicule (no.4) 
suit la trajectoire illustrée et termine sa course en coinçant monsieur [ C ] contre le camion 
cube. En supposant que les véhicules circulent à la vitesse affichée de 100 km/h (27,8 m/s), 
le véhicule (no.4) prend environ une seconde pour traverser l’aire de travail et emboutir le 
camion cube. 

 
Dessin 2 – Trajectoire du véhicule percuté (no.4) 

 

 
 

Source : CNESST Voir légende dessin no.1 

O 

Aire de travail
protégée 

5 

   3  
   7   

   6   

   1   

  4  
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4.2.2 Atténuateur d’impact fixé sur un véhicule (AIFV) 
 

Pour les travaux ponctuels sur le réseau routier, lors de travaux mobiles ou de courte durée, 
l’utilisation d’un atténuateur d’impact fixé à un véhicule (AIFV), permet d’augmenter le 
niveau de sécurité de l’aire de travail par un dispositif de retenue. Conçu et fabriqué pour 
protéger les travailleurs et les usagers de la route, l’AIFV répond à des niveaux de 
performance établis par le NCHRP-3501. Ces niveaux de performance sont déterminés, 
notamment, en fonction de la dissipation de l’énergie à la suite d’un impact à une vitesse 
donnée. Selon l’Info-Normes2 du MTQ, il est recommandé lors de l’utilisation d’un AIFV 
de prévoir un espace tampon à l’avant de l’AIFV. À une vitesse de 100 km/h, un espace 
tampon d’une longueur de 50 m devrait être respecté. 

 
Toutefois, il convient d’abaisser ces longueurs s’il y a congestion ou si le 
conducteur constate qu’il y a des tentatives de réinsertion. À l’inverse, il 
convient d’allonger l’espace tampon dans les secteurs où la visibilité d’arrêt 
est réduite. Il existe toutefois une pratique qui permet d’optimiser la protection 
offerte par l’AIFV. Il s’agit de placer au moins un véhicule, muni ou non d’un 
AIFV, immédiatement en amont de l’aire de travail. La présence d’un véhicule 
additionnel a pour effet principal de décourager les manœuvres de réinsertion 
hâtive à l’avant de l’AIFV, à la condition que ce véhicule soit muni des 
équipements de signalisation appropriés2. 

 
4.2.3 Signalisation routière 

 
Le Tome V – Signalisation routière du MTQ est l’ouvrage de référence en matière de 
signalisation routière au Québec. Toutes personnes de la gestion ou de l’entretien des 
chemins publics est tenue de le respecter. 

 
Les dispositions générales du Tome V précisent que l’objet de la signalisation routière est : 

 
• De rendre plus sécuritaire la circulation routière; 
• De faciliter la circulation; 
• D’identifier ou de rappeler, lorsque cela est nécessaire, la réglementation édictée par 

l’autorité investie d’un pouvoir réglementaire; 
• De signaler des dangers; 
• D’assurer la sécurité des travailleurs et des usagers de la route durant l’exécution de  

travaux sur un chemin public ou aux abords de celui-ci; 
• De donner des indications ou des renseignements utiles aux usagers de la route. 

 
Le chapitre 4 du Tome V est consacré spécifiquement à la signalisation des travaux qui 
nécessitent l’intervention de travailleurs dans une ou plusieurs voies de circulation ou en 
bordure de celles-ci. La signalisation des travaux est abordée notamment en fonction de la 

 
 

1 Recommended Procedures for the Safety Performance Evaluation of Highway Features, National Cooperative Highway 
Research Program, report 350, Transporation Research Board, Washington, D.C., 1993 
2 Ministère du transport, Direction du soutien à l’exploitation des infrastructures. Info-Normes. Volume 15, numéro 1 
Mars 2004. 
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durée de ceux-ci. On y retrouve des prescriptions de signalisation présentées sous forme de 
dessin normalisé pour des travaux de très courte durée, travaux de courte durée, travaux de 
longue durée ou de travaux mobiles. 

 
Les travaux de très courte durée sont ceux qui doivent être réalisés en moins de 15 minutes 
en excluant le temps nécessaire à la mise en place et à l’enlèvement des dispositifs de 
signalisation. Les travaux de très courte durée sont de deux types, c’est-à-dire, les travaux 
prévisibles et programmables et les travaux imprévisibles et non programmables. 

 
Le dessin normalisé TCD 088 est utilisé pour la signalisation des travaux de très courte 
durée prévisibles et programmables sur une route dont la vitesse est supérieure ou égale à 
90 km/h et sur les autoroutes. Ce dessin normalisé prévoit la présence d’un véhicule de 
protection ainsi que d’un véhicule d’accompagnement ou d’une remorque situé à 500 m en 
amont 
En ce qui concerne les travaux de courte durée, ce sont ceux qui nécessitent plus de 15 
minutes et au plus de 24 heures pour leur réalisation. Le dessin normalisé TCD 049 est 
applicable aux travaux de courte durée sur une route à six voies séparées. 

 
Dessins normalisés TCD 049 et TCD 088 

 

 
 

Source : Extrait Tome V - MTQ 
 

Les témoignages recueillis nous informent que le dessin normalisé TCD 088 du Tome V 
prévu pour des travaux de très courte durée est normalement utilisé lors de l’exécution de 
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ce type de travaux. Or, il n’y a aucun véhicule d’accompagnement ou de remorque situé à 
500 m en amont du véhicule de protection. Monsieur [ C ] au MTQ, nous explique qu’à cet 
endroit, l’autoroute n’a pas d’accotement et qu’il serait périlleux de positionner un véhicule 
qui chevauche le bord de l’autoroute et la voie de droite. 

 
Ainsi, les dessins normalisés ne sont pas utilisés intégralement pour la signalisation des 
travaux et aucun plan et devis signé et scellé d’un ingénieur n’est préparé comme référence 
pour la signalisation. 

 
4.2.4 Planification de travaux 

 
Un patrouilleur routier a pour fonction de circuler sur les routes sous le contrôle du MTQ, 
pour s’assurer de l’intégrité des structures routières. Au kilomètre 56,4, en direction ouest 
de l’autoroute 20, il constate qu’il manque une section de glissière pour jumeler deux 
murets de béton de type Jersey. Normalement, le patrouilleur complète un fichier 
informatique dans le système de gestion. Ce fichier, qui s’apparente à un bon de travail, est 
acheminé au chef des opérations qui le transmet à un chef d’équipe. Dans le présent cas, 
l’anomalie constatée par [ P ] et la demande de travail ont été transmises verbalement. Le 
fichier informatique a été complété, par le patrouilleur, le 23 février vers 19 h 30. 

 
La planification des travaux est sommaire, il s’agit d’une tâche usuelle qui ne nécessite pas 
de préparation particulière. Les glissières sont conçues pour s’ajuster en longueur selon 
l’endroit où elles seront boulonnées. Selon les témoignages, le temps pour l’installation 
d’une glissière est variable selon les difficultés rencontrées. Malgré que la durée des 
travaux puisse être variable, la signalisation appliquée demeure semblable, c’est-à-dire, le 
dessin normalisé TCD 088, travaux de très courte durée. 

 
 

4.2.5 Formation des travailleurs 
 

Selon leur secteur d’activité, diverses formations sont données aux travailleurs. Tous les 
travailleurs qui interviennent sur le réseau routier ont minimalement suivi la formation 
d’assistance aux usagers. 

 
Sur le lieu de travail, la plupart des travailleurs et [ D ] n’ont pas suivi de formation 
spécifique sur le Tome V – Signalisation routière du MTQ alors qu’ils œuvrent directement 
sur le réseau routier et qu’ils s’exposent à la circulation automobile. Les principes de 
signalisation routière appliqués ont été principalement acquis par l’expérience et le 
transfert de connaissance. L’article 51.9 de la Loi sur la santé et sécurité du travail (LSST) 
prévoit que le travailleur soit informé adéquatement pour accomplir de façon sécuritaire le 
travail qui lui est confié. 
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[...] 
 

9° informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui 
assurer la formation, l’entraînement et la supervision appropriés afin de faire 
en sorte que le travailleur ait l’habileté et les connaissances requises pour 
accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui est confié. 
[...] 

 
En matière de formation des travailleurs qui interviennent sur le réseau routier, 
l’Association québécoise des transports (AQTr) a pour mission de « Mobiliser la 
communauté des transports afin de favoriser l'échange des connaissances et la formation 
dans le domaine ». D’ailleurs, dans la réalisation de sa mission, elle diffuse des formations 
exigées par le MTQ aux entrepreneurs à pied d’œuvre sur le réseau routier. 

 
4.2.6 Expertise 

 
Le rapport d’expertise concernant la signalisation en place lors de l’accident sur l’autoroute 
20 ouest à Dorval, le 23 février 2018, produit par madame Sorina Rachiteanu, ingénieure 
à la direction générale de la prévention – inspection de la CNESST, se conclut comme suit : 

 
En conclusion, la signalisation en place lors de l’accident n’était pas conforme 
au Tome V puisque le dessin normalisé TCD 049 n’a pas été respecté. 
Toutefois, même sans la présence des panneaux de signalisation et des repères 
visuels exigés par le dessin normalisé TCD 049, les usagers de la route qui 
circulaient dans la voie de droite avaient changé de voie puisque l’accident 
n’a pas eu lieu dans la voie de droite avec le premier véhicule (AIFV). On peut 
donc présumer que la signalisation mise en place avait fonctionné. La fonction 
première de la signalisation est de bien indiquer aux usagers de la route qu’ils 
ont une manœuvre à effectuer. 

 
D’ailleurs, en termes de protection latérale, la signalisation mise en place lors 
de l’accident offrait une protection latérale supérieure à ce que les dessins 
normalisés TCD 088 et TCD 049 exigent. 

 
4.2.7 Références législatives 

 

L’article 51.3 de la LSST3 prévoit que l'employeur doit prendre les mesures nécessaires 
pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique du travailleur. Il doit 
notamment s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées 
pour l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur. 

 
En l’occurrence, l’article 4.42 du TOME V de Signalisation routière du MTQ précise que : 

 
La signalisation prescrite dans le présent chapitre est une signalisation 
minimale  qui  peut  être  complétée par  toute  signalisation  supplémentaire 

 
 

3 Loi sur la santé et sécurité du travail (L.R.Q. c. S-2.1) 
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destinée à assurer la sécurité des usagers de la route et des travailleurs, compte 
tenu des conditions de temps et de lieu. Lorsque les dessins normalisés ne 
peuvent être appliqués compte tenu des conditions de temps et de lieu, un plan 
doit être préalablement préparé par un ingénieur, sur lequel il appose sa 
signature et son sceau attestant que le plan a été conçu en respectant les 
énoncés du présent chapitre. 

 
Également, l’article 10.3.1 du Code de sécurité pour les travaux de construction4 précise 
que : 

 
Le maître d’œuvre doit voir à ce que tout chantier de construction ou toute 
partie de chantier de construction, situé sur un chemin public ou sur un chemin 
privé ouvert à la circulation publique des véhicules routiers, ou aux abords de 
ceux-ci, soit pourvu d’une signalisation conforme aux normes des chapitres 1, 
4 et 6 du Tome V du manuel intitulé «Signalisation routière», établies et 
consignées par le ministre des Transports en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 289 du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2). 

 
Enfin, l’article 289 du Code de sécurité routière stipule que : 

 
289. […] Toute personne responsable de la gestion ou de l’entretien de chemins 
publics doit respecter les normes prévues au manuel lorsqu’une obligation de 
faire y est indiquée. 

 
4.3 Énoncé et analyse de la cause 

 
4.3.1 Après avoir été percuté à l’arrière, un conducteur perd la maîtrise de son véhicule qui se 

retrouve dans l’aire de travail. 
 

Afin de réaliser des travaux de remplacement de la glissière en bordure de l’autoroute, les 
travailleurs disposent différents véhicules dans la voie de droite afin de protéger leur aire de 
travail qui se trouve dans l’accotement droit. La voie du centre et celle de gauche sont laissées 
libre à la circulation. L’aire de travail est ainsi protégée à l’arrière par un camion benne équipé 
d’un atténuateur d’impact (AIFV), de deux camionnettes stationnées parallèlement à l’aire de 
travail à l’avant de l’AIFV. De plus, un camion cube, contenant le matériel et les outils, se trouve 
en aval de l’aire de travail. 

 
Lors de l’exécution de ce type de travaux, l’équipe utilise habituellement le dessin normalisé 
TCD 088 du Tome V – Signalisation routière du MTQ, prévu pour des travaux de très courte 
durée (moins de 15 minutes). Toutefois, contrairement à ce qui est prévu au dessin normalisé, 
aucun véhicule d’accompagnement n’est en place en amont du véhicule de protection. En effet, 
il aurait été périlleux d’y positionner un véhicule alors qu’il n’y a pas d’accotement à cet endroit. 
En contrepartie, ont été ajoutés un camion benne muni d’un atténuateur d’impact en amont du 
lieu de travail ainsi que deux camionnettes parallèlement à l’aire de travail. Ces dernières visent 

 
 

 

4 Code de sécurité pour les travaux de construction (LRQ S-2.1, r.4) 
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à prévenir la réinsertion d’un véhicule à l’avant de l’AIFV et forment une protection latérale 
destinée à protéger l’aire de travail et les travailleurs qui y œuvrent. 

 
Dans le cas présent, en supposant que les travaux ont débuté vers 23 h 15, que l’accident s’est 
produit vers 23 h 35 et qu’il restait entre 5 et 10 minutes pour réaliser ces travaux, ceux-ci auraient 
eu une durée d’au moins 30 minutes. Par conséquent, le dessin normalisé pour les travaux de 
courte durée TCD 049 (plus de 15 minutes) aurait plutôt dû être appliqué. 

 
La signalisation des travaux est planifiée pour une période de très courte durée alors qu’il est 
raisonnablement prévisible qu’ils excéderont 15 minutes. La planification des travaux et la 
signalisation qui en découle ne tiennent pas compte des contretemps qui peuvent survenir, 
prolongeant la durée des travaux et exposant plus longuement les travailleurs à la circulation 
automobile. De plus, la signalisation appliquée ne tient pas compte de la configuration du lieu de 
travail et de la difficulté à positionner un véhicule d’accompagnement en amont du lieu de travail. 

 
Ainsi, le dessin normalisé TCD 088 n’est pas appliqué en l’absence du véhicule 
d’accompagnement et n’est pas applicable en raison de la durée réelle des travaux. Lorsqu’aucun 
dessin normalisé ne peut être appliqué, l’employeur doit préalablement faire préparer un plan 
signé et scellé d’un ingénieur. Ce plan n’a pas été préparé. 

 
Certes, le dessin normalisé TCD 049 n’offre aucune protection latérale de l’aire de travail et le 
TCD 088 n’implique qu’un seul véhicule de protection. Néanmoins, les travailleurs ont protégé 
leur aire de travail en installant divers véhicules destinés à protéger latéralement l’aire de travail 
et les travailleurs qui y œuvrent. Ces véhicules ajoutent à la protection minimale exigée autant 
par le dessin normalisé TCD 049 que par le TCD 088. 

 
En effet, le rapport d’expertise concernant la signalisation en place lors de l’accident sur 
l’autoroute 20 ouest à Dorval, le 23 février 2018, produit par madame Sorina Rachiteanu, 
ingénieure à la direction générale de la prévention – inspection de la CNESST, se conclut comme 
suit : 

 
« D’ailleurs, en termes de protection latérale, la signalisation mise en place lors de 
l’accident offrait une protection latérale supérieure à ce que les dessins normalisés 
TCD 088 et TCD 049 exigent. » 

 
Par conséquent, dans une situation de conduite normale, l’aire de travail est raisonnablement bien 
protégée. Mais rappelons que ce soir-là, le véhicule d’un usager de la route circulant dans la voie 
de gauche a percuté celui d’un autre usager circulant dans la voie du centre. Le conducteur 
perdant ainsi la maîtrise de son véhicule, a accédé à l’aire de travail par l’espace laissé libre 
malgré la présence des véhicules formant une protection latérale. Il aura mis environ une seconde 
pour accéder à l’aire de travail et poursuivre sa course en happant plusieurs travailleurs sur son 
chemin dont monsieur [ C ]. 

 
Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 
 

5 CONCLUSION 
 

5.1 Cause de l'accident 
 

Après avoir été percuté à l’arrière, un conducteur perd la maîtrise de son véhicule qui se retrouve 
dans l’aire de travail. 
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ANNEXE A  
 

Liste des accidentés 
 

ACCIDENTÉS  
 

Nom, prénom : [ C ] 
 

Sexe : […] 
 

Âge : […] 
 

Fonction : conducteur de véhicule et équipement motorisé (CVEM2) 
 
 

Nom, prénom : [ M ] 
 

Sexe : […] 
 

Âge : […] 
 

Fonction : conducteur de véhicule et équipement motorisé (CVEM2) 
 
 

Nom, prénom : [ O ] 
 

Sexe : […] 
 

Âge : […] 
 

Fonction : ouvrier de voirie 
 
 

Nom, prénom : [ G ] 
 

 

Âge : […] 
 

Fonction : conducteur de véhicule et équipement motorisé (CVEM2) 

Sexe : […] 
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Nom, prénom : [ E ] 
 

Sexe : […] 
 

Âge : […] 
 

Fonction : conducteur de véhicule et équipement motorisé (CVEM1) 
 
 

Nom, prénom : [ L ] 
 

Sexe : […] 
 

Âge : […] 
 

Fonction habituelle : conducteur de véhicule et équipement motorisé (CVEM2) 
 
 

Nom, prénom : [ D ] 
 

Sexe : […] 
 

Âge : […] 
 

Fonction : chef d’équipe route et structure (CERS) 
 
 

Nom, prénom : [ H ] 
 

Sexe : […] 
 

Âge : […] 
 

Fonction habituelle : conducteur de véhicule et équipement motorisé(CVEM2) 
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ANNEXE B  
 

Liste des personnes rencontrées ou contactées 
 

Personnes rencontrées 
Madame Sylvie Noël, technicienne santé et sécurité – MTQ ; 
Monsieur [ A ] – MTQ point de service Turcot ; 
Monsieur Dominic Manseau, chef des opérations (intérim) – MTQ point de service Turcot ; 
Monsieur [ G ] – MTQ ; 
Monsieur [ E ] – MTQ; 
Monsieur [ H ] – MTQ; 
Monsieur [ L ] – MTQ; 
Monsieur [ M ] – MTQ; 
Monsieur [ O ] – MTQ; 

 
Personnes contactées 
Madame Josianne Lair, policière enquêtrice, Sûreté du Québec (SQ); 
Maître Géhane Kamel, coroner; 
Monsieur David Fillion, conseiller santé et sécurité du travail – MTQ. 
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1. Mise en contexte  

 
Le 23 février 2018, alors que des travailleurs s’affairaient à remplacer une 
glissière, le véhicule d’un usager de la route est venu percuter les travailleurs. 
Un des travailleurs est décédé. Dans le cadre de l’enquête d’accident réalisée 
par la CNESST, un avis sur la signalisation en place lors de l’accident a été 
demandé. 

 

 
Figure 1 – Photo de l’accident (Source : médias) 

 
 
2. Description du mandat  

 
Le mandat consiste à évaluer, à partir des éléments d’information au dossier, 
si la signalisation en place lors de l’accident respectait la règlementation 
existante. 

 
 
3. Informations recueillies  

 
Ce rapport d’expertise est essentiellement basé sur les éléments d’information 
exposés au dossier, à savoir, le croquis de la situation de travail fait par 
l’inspecteur Marc Ayotte (Annexe 1), les témoignages des travailleurs, les 
vidéos et les photos disponibles dans les médias. 

 
De plus, la règlementation et les normes applicables ont été consultées 
(Annexe 2), ainsi que les conditions météorologiques et climatiques (Annexe 
3). Aucune reconnaissance physique du lieu de travail n’a été effectuée dans 
le cadre de ce mandat. 

 
Les informations recueillies pertinentes à l’analyse sont: 

• l’accident a eu lieu sur l’autoroute 20 en direction ouest à Dorval, à la 
hauteur de l’avenue Racine, il y a trois voies de circulation en direction 
ouest à cet endroit; 
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• les travaux de remplacement de la glissière entravent la voie de droite 
de l’autoroute 20 Ouest, la voie de droite est donc fermée à la circulation 
et les deux autres voies (gauche et centre) sont ouvertes à la circulation; 

• pour des travaux de remplacement de glissière, l’employeur utilise le 
dessin normalisé TCD 088 (voir Annexe 2); 

• le dessin normalisé TCD 088 n’était pas disponible sur place lors de 
l’accident; 

• la vitesse affichée est de 100 km/h; 

• il y a un total de 5 véhicules en lien avec les travaux, dont un qui était 
muni d’un atténuateur d’impact fixé à un véhicule (AIFV) (voir Annexe 1); 

• les véhicules ont été inspectés avant le départ vers le lieu des travaux. 
Lors de cette vérification, les feux arrière, les flèches de signalisation et 
les gyrophares fonctionnaient tous bien; 

• il y a 9 travailleurs sur les lieux; 

• un des travailleurs avait mis plusieurs fusées éclairantes en arrière du 
véhicule muni d’un AIFV. Les fusées éclairantes ont été placées de 
façon à tracer une ligne oblique (biseau); 

• les travailleurs sont arrivés sur les lieux entre 23h00 et 23h15 et 
l’accident a eu lieu à 23h35; 

• ces travaux ont une durée entre 15 et 20 minutes si la nouvelle glissière 
s’installe sans difficulté. Il arrive occasionnellement que la nouvelle 
glissière ne soit pas compatible et elle est alors modifiée sur place 
(perçage de trous), les travaux ont alors une durée supérieure à 20 
minutes. C’est d’ailleurs cette situation qui s’est produite lors de 
l’accident; 

• il n’y a aucun véhicule d’accompagnement ou remorque (en amont des 
travaux); 

• lors de l’accident, selon les données du Gouvernement du Canada 
(Annexe 3), les conditions météorologiques et climatiques indiquent qu’il 
y avait de la bruine et du brouillard. 

 
 
4. Aspect légal : Tome V  

 
Le Tome V, établi par le ministre des Transports, est la norme de référence 
pour la mise en place et l’enlèvement de signalisation routière. Toute personne 
responsable de la gestion ou de l'entretien de chemins publics doit respecter 
les normes prévues au Tome V lorsqu'une obligation de faire y est indiquée. 
L’article 289 du Code de la sécurité routière confère l’aspect légal au 
document normatif. Qu’il s’agisse d’un chantier ou non au sens Code de sécurité 
pour les travaux de construction, le Tome V s’applique. 

 
Le Code de sécurité pour les travaux de construction, article 10.3.1, mentionne 
que « le maître d’œuvre doit voir à ce que tout chantier de construction ou 
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toute partie de chantier de construction, situé sur un chemin public ou sur un 
chemin privé ouvert à la circulation publique des véhicules routiers, ou aux 
abords de ceux-ci, soit pourvu d'une signalisation conforme aux normes des 
chapitres 1, 4 et 6 du Tome V, du manuel intitulé « Signalisation routière », 
établies et consignées par le ministre des Transports en vertu du deuxième 
alinéa de l'article 289 du Code de la sécurité routière ». 

 
Le chapitre 4 – Travaux du Tome V a pour objet de fixer les exigences en 
matière de signalisation durant les travaux. La signalisation prescrite dans ce 
chapitre est une signalisation minimale qui peut être complétée par toute 
signalisation supplémentaire destinée à assurer la sécurité des usagers de la 
route et des travailleurs, selon les conditions de temps et de lieu. Lorsque les 
dessins normalisés ne peuvent être appliqués en raison des conditions de 
temps et de lieu, un plan doit être préalablement préparé par un ingénieur sur 
lequel il appose sa signature et son sceau attestant que le plan a été conçu en 
respectant les énoncés du chapitre 4 (section 4.42.1, chapitre 4, Tome V). 

 
Selon le Tome V, le responsable des travaux a l’obligation de s’assurer que la 
signalisation est conforme au dessin normalisé applicable selon la 
configuration de la route. 

 
4.1 Travaux de très courte durée  

 
Il est important de distinguer les travaux de très courte durée et de courte 
durée. Des travaux de très courte durée sont des travaux qui doivent être 
réalisés dans un délai d’au plus 15 minutes, excluant le temps nécessaire à la 
mise en place et l’enlèvement des dispositifs de signalisation. Ces travaux sont 
de deux types : 

• prévisibles et programmables, qui se font à proximité d’un véhicule 
d’accompagnement conformément aux dessins normalisés TCD 088 et 
TCD 089 ainsi qu’au tableau 4.37.3.; 

• imprévisibles et non programmables, qui se font à l’aide d’un véhicule 
équipé d’un gyrophare ou d’une flèche de signalisation, conformément 
au dessin normalisé TCD 090. 

 
4.2 Travaux de courte durée  

 
Des travaux de courte durée doivent être réalisés dans un délai d’au plus 24 
heures. Après ce délai, la signalisation doit être enlevée et les conditions 
normales de circulation doivent être rétablies. 

 
La signalisation de travaux de courte durée doit respecter un des dessins 
normalisés TCD 001 à TCD 099, selon la configuration de la route. 
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5. Analyse  

 
5.1 Le dessin normalisé utilisé (TCD 088) n’était p as celui exigé par le Tome 

V (TCD 049) 

 
Selon la définition du Tome V, des travaux de très courte durée doivent être 
réalisés dans un délai d’au plus 15 minutes. 

Selon le délai des travaux de remplacement d’une glissière qui est entre 15 et 
20 minutes, nous ne sommes pas en travaux de très courte durée, mais plutôt 
en travaux de courte durée (travaux réalisés dans un délai d’au plus 24 heures). 
D’autant plus qu’il arrive occasionnellement que les travaux aient une durée 
supérieure à 20 minutes lorsque la nouvelle glissière n’est pas compatible 
et qu’elle est alors modifiée sur place (perçage de trous). C’est d’ailleurs 
cette situation qui s’est produite lors de l’accident. 

 
Selon la durée des travaux, le dessin normalisé qui doit être utilisé, selon le 
Tome V, est de type « travaux  de  courte  durée  »,  ce  qui  correspond  à TCD 
049 (voir Annexe 2) pour la configuration de la route du cas présent. La 
signalisation du dessin normalisé TCD 049 doit être mise en place avant 
d’effectuer les travaux de remplacement de la glissière. 

 
Selon le dessin normalisé TCD 049, on doit retrouver les dispositifs de 
signalisation suivants : 

• deux panneaux de signalisation indiquant la présence de travailleurs sur 
une voie de circulation ou aux abords de celle-ci; 

• deux panneaux « fusion de voies » qui indiquent sur un chemin public 
comportant plus d’une voie de circulation dans le même sens, qu’une 
des voies de circulation est temporairement fermée en raison des 
travaux et qu’il y a lieu d’emprunter celle demeurée ouverte à la 
circulation. Ces panneaux doivent être positionnés à 125 m des 
panneaux indiquant la présence de travailleurs; 

• un panneau « flèche oblique » qui indique la direction à suivre doit être 
installé au début du rétrécissement oblique de la voie ou d’une partie de 
voie de circulation précédant une aire de travail ci-après nommé biseau. 
Ce panneau doit être positionné à 125 m des panneaux indiquant la 
fusion de voies de circulation; 

• une flèche de signalisation lumineuse et une barrière au début de l’aire 
de travail; 

• des repères visuels d’une hauteur de 1200 mm conformes aux 
dispositions prévues au Tome V et disposés de façon à tracer une ligne 
oblique (biseau) du panneau de la flèche oblique à la flèche de 
signalisation lumineuse à des intervalles de 5 m sur une distance 
d’environ 160 m; 
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• des repères visuels doivent également être positionnés le long de l’aire 
de travail à des intervalles de 20 m. 

 
Le dessin normalisé qui a été utilisé par l’employeur  est le TCD 088  qui 
s’applique seulement pour des travaux de très courte durée. 

 
Voici un schéma qui montre les différences majeures entre les deux dessins 
normalisés : 

 

 

Figure 2 – Comparaison entre les dessins normalisés TCD 049 et TCD 088 
 

Le dessin normalisé TCD 088 utilisé n’était donc pas celui exigé par le Tome V 
(TCD 049). 

 
5.2 Le dessin normalisé utilisé (TCD 088) n’était p as respecté  

 
Dans le cas présent, le dessin normalisé qui a été utilisé par l’employeur est le 
TCD 088. Le dessin normalisé TCD 088 exige : 

• un véhicule de protection avec une flèche de signalisation et un 
gyrophare allumés qui se place en amont de l’aire de travail; 

• un véhicule d’accompagnement ou remorque avec le panneau de 
signalisation indiquant la présence de travailleurs sur une voie de 
circulation  ou  aux  abords  de  celle-ci,  une  flèche  de 
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signalisation et un gyrophare allumés, à 500 m en amont du véhicule de 
protection et qui doit être placé selon les dispositions de la section 4.39. 
Les dispositions de la section 4.39 indique notamment « Cependant, 
lorsqu’il est impossible au véhicule d’accompagnement de circuler sur 
l’accotement sans empiéter sur la voie, il doit circuler le plus loin possible 
des voies de circulation et la barre de la flèche de signalisation doit être 
allumée ou la barre et l’une des pointes allumées, selon le cas 
». 

 

Lors de l’accident, on retrouvait les éléments suivants : 
• un véhicule utilisé pour les travaux avec une flèche de signalisation en 

aval de l’aire de travail, ainsi qu’un autre véhicule en aval de celui-ci; 

• un véhicule de protection avec une flèche de signalisation et un 
gyrophare en amont de l’aire de travail; 

• un second véhicule de protection avec une flèche de signalisation et un 
gyrophare en amont du premier véhicule de protection; 

• un troisième véhicule de protection muni d’un AIFV avec une flèche de 
signalisation et un gyrophare en amont du deuxième véhicule de 
protection. 

 
Le véhicule d’accompagnement ou remorque exigé par le dessin normalisé 
TCD 088 était absent. Voir la figure suivante pour une comparaison entre le 
dessin normalisé TCD 088 et la signalisation présente lors de l’accident. 
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Figure 3 – Comparaison entre le dessin normalisé TCD 088 et la signalisation 

présente lors de l’accident 
 
 

Un dessin normalisé s’applique selon la configuration de la route et il 
représente la signalisation qui doit être minimalement utilisée. Dans le cas 
présent, le dessin normalisé qui a été utilisé par l’employeur est le TCD 088. 
On peut ajouter de la signalisation supplémentaire, mais on doit respecter les 
éléments minimaux exigés par le dessin normalisé TCD 088. Le véhicule 
d’accompagnement ou remorque exigé par le dessin normalisé TCD  088 devait 
donc être utilisé et il n’était pas présent. Donc, la signalisation exigée par le 
dessin normalisé TCD 088 n’était pas respectée. 

 
Si l’employeur avait déterminé que la signalisation minimale exigée par le 
dessin normalisé TCD 088 ne pouvait être appliqué en raison des conditions 
de temps et de lieu, un plan devait être préalablement préparé par un 
ingénieur, avec sa signature et son sceau attestant que le plan avait été conçu 
en respectant les énoncés du chapitre 4 (section 4.42.1, chapitre 4, Tome V). 
Ce plan n’a pas été préparé. 
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5.3 Comparaison entre le dessin normalisé exigé par  le Tome V (TCD 049) et 
la signalisation mise en place  

 

 

Figure 4 – Comparaison entre le dessin exigé par le Tome V (TCD 049) et la 
signalisation présente lors de l’accident 
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Lorsqu’on compare la signalisation qui est exigée par le Tome V, dessin 
normalisé TCD 049, et celle qui a été mise en place lors de l’accident, on peut 
conclure que celle-ci n’était pas conforme au Tome V. 

 
Toutefois, même sans la présence des panneaux de signalisation et des 
repères visuels exigés par le dessin normalisé TCD 049, les usagers de la 
route qui circulaient dans la voie de droite avaient changé de voie puisque 
l’accident n’a pas eu lieu dans la voie de droite avec le premier véhicule 
(AIFV). On peut donc présumer que la signalisation mise en place avait 
fonctionné. La fonction première de la signalisation est de bien indiquer aux 
usagers de la route qu’ils ont une manœuvre à effectuer. 

 
D’ailleurs, en termes de protection latérale, la signalisation mise en place lors 
de l’accident offrait une protection latérale supérieure à ce que les dessins 
normalisés TCD 088 et TCD 049 exigent. Le dessin normalisé TCD 049 n’offre 
aucune protection latérale et le dessin normalisé TCD 088 contient un seul 
véhicule de protection alors que lors de l’accident, il y avait trois véhicules de 
protection. 

 

 
6. Conclusion  

 
Le mandat consistait à évaluer, à partir des éléments d’information au dossier, 
si la signalisation en place lors de l’accident respectait la règlementation 
existante. 

 
Le chapitre 4 du Tome V, établie par le ministre des Transports, fixe les 
exigences en matière de signalisation durant les travaux. 

 
Basé sur la durée des travaux de remplacement d’une glissière qui est entre 
15 et 20 minutes, le dessin normalisé qui aurait dû être utilisé, selon le Tome 
V, est de type « travaux de courte durée », ce qui correspond à TCD 049 pour 
le cas présent. D’autant plus qu’il arrive occasionnellement que les travaux 
aient une durée supérieure à 20 minutes lorsque la nouvelle glissière n’est pas 
compatible et c’est d’ailleurs ce qui est arrivé lors de l’accident. 

 
La signalisation du dessin normalisé TCD 049 devait être mise en place avant 
d’effectuer les travaux de remplacement de la glissière. C’est plutôt le dessin 
normalisé TCD 088 qui a été utilisé par l’employeur et qui s’applique 
seulement pour des travaux de très courte durée, réalisés dans un délai d’au 
plus 15 minutes. 

 
Également, le dessin normalisé choisi, le TCD 088, n’a pas été respecté. Le 
véhicule d’accompagnement ou remorque exigé par le  dessin  normalisé TCD 
088 devait être utilisé et il n’était pas présent. Si l’employeur avait déterminé 
que la signalisation minimale exigée par le dessin normalisé TCD 088 ne 
pouvait être appliquée en raison des conditions de temps et de lieu, un 



12  

plan devait être préalablement préparé par un ingénieur, avec sa signature et 
son sceau attestant que le plan avait été conçu en respectant les énoncés du 
chapitre 4. Ce plan était absent. 

 
En conclusion, la signalisation en place lors de l’accident n’était pas conforme 
au Tome V puisque le dessin normalisé TCD 049 n’a pas été respecté. 
Toutefois, même sans la présence des panneaux de signalisation et des 
repères visuels exigés par le dessin normalisé TCD 049, les usagers de la 
route qui circulaient dans la voie de droite avaient changé de voie puisque 
l’accident n’a pas eu lieu dans la voie de droite avec le premier véhicule 
(AIFV). On peut donc présumer que la signalisation mise en place avait 
fonctionné. La fonction première de la signalisation est de bien indiquer aux 
usagers de la route qu’ils ont une manœuvre à effectuer. 

 
D’ailleurs, en termes de protection latérale, la signalisation mise en place lors 
de l’accident offrait une protection latérale supérieure à ce que les dessins 
normalisés TCD 088 et TCD 049 exigent. 
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8. Annexes  

 
Annexe 1 –  Croquis de l’inspecteur Marc Ayotte  
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Annexe 2 – Règlementation et normes applicables et en vigueur au 
moment de l’accident  

 
 

Code de la sécurité routière 
 

Article 289 : 
Le sens du message d'une signalisation routière, quel qu'en soit le support, est celui 
attribué à cette signalisation par le ministre dans un arrêté publié à cet effet à la 
Gazette officielle du Québec. 

 

Les normes de fabrication et d'installation de la signalisation routière, destinée à être 
installée sur un chemin public ou sur un véhicule routier, sont établies par le ministre 
et consignées dans un manuel de signalisation routière. 

 
Toute personne responsable de la gestion ou de l'entretien de chemins publics doit 
respecter les normes prévues au manuel lorsqu'une obligation de faire y est indiquée. 

 

Le ministre peut enlever, aux frais de la personne responsable de la gestion  du chemin, 
toute signalisation non conforme à son manuel. 

 
 

Code de sécurité pour les travaux de construction 
 

SECTION II 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
§ 2.4.  — Obligations générales 

Article 2.4.4. : 
Sur un chantier de construction, le contrôle de la circulation, l’utilisation des voies 
publiques, l’installation électrique temporaire, la tenue des lieux, les toilettes et leurs 
accessoires, la sécurité du public, l’accès au chantier, la protection contre l’incendie, 
les rampes et les garde-corps permanents, le chauffage temporaire, le transport et le 
sauvetage sur l’eau et les autres mesures générales de sécurité sont sous la 
responsabilité du maître d’oeuvre. 

 
§ 2.8.  — Contrôle de la circulation sur un chantier de construction 

Article 2.8.1. : 
Responsabilités générales du maître d’oeuvre: La circulation des véhicules 
automoteurs doit être contrôlée afin de protéger toute personne sur un chantier. À 
cette fin, le maître d’oeuvre doit planifier la circulation de ces véhicules de manière à 
restreindre les manoeuvres de recul et mettre en place des mesures de sécurité pour 
protéger toute personne qui circule sur le chantier. Il doit également informer 
préalablement toute personne qui doit circuler sur le chantier des mesures de sécurité 
prévues. 
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Le maître d’oeuvre est responsable de voir à ce que des panneaux de signalisation, 
incluant les vitesses maximales permises, soient mis en place. Il doit baliser les voies 
de circulation, les aires de recul et les aires de travail, le cas échéant. Il est aussi 
responsable de s’assurer que la poussière soit abattue sur les voies de circulation. 

 

Lorsqu’il est prévu que les activités sur un chantier de construction occuperont 
simultanément au moins 10 travailleurs de la construction, à un moment donné des 
travaux, le maître d’oeuvre doit, avant le début des travaux, élaborer un plan de 
circulation conforme aux exigences de l’article 2.8.2. 

 
 

SECTION X 
TRAVAUX SUR LES CHEMINS OUVERTS À LA CIRCULATION 

 
§10.3.  Signalisation routière  
Article 10.3.1. : 
Le maître d'œuvre doit voir à ce que tout chantier de construction ou toute partie de 
chantier de construction, situé sur un chemin public ou sur un chemin privé ouvert à 
la circulation publique des véhicules routiers, ou aux abords de ceux-ci, soit pourvu 
d'une signalisation conforme aux normes des chapitres 1, 4 et 6 du Tome V, du 
manuel intitulé « Signalisation routière», établies et consignées par le ministre des 
Transports en vertu du deuxième alinéa de l'article 289 du Code de la  sécurité routière 
(L.R.Q., c. C-24.2). 
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Tome V – Signalisation routière – Chapitre 4 – Travaux 
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Annexe 3 –  Conditions météorologiques et climatiqu es 
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